
POLE DES SOLIDARITES
Centre Communal d’Action Sociale
La Cazerne – Entrée D – 1er étage
30130 Pont-Saint-Esprit

AIDES FACULTATIVES

Conditions à remplir pour étude du dossier :

❑ Être Spiripontain(e) depuis + 6 mois

❑ 3 mois de délais entre 2 demandes

Demande possible 
sur factures 
suivantes :

Loyer
Eau
Gaz
Electricité
Assurance
Voyage Scolaire
Activité Sportive
Centre de loisirs
Cantine (Maternelle 
& Primaire)

POUR TOUTE DEMANDE FOURNIR OBLIGATOIREMENT:
Carte d'Identité - Livret de Famille – Carte de Séjour

Ressources de toutes les personnes vivant sous le même toit :
o Salaire – Retraite- Indemnités Journalières - Pension Invalidité
o Notification et dernier avis de paiement de France Travail
o Pension alimentaire perçue
o Notification récente de la CAF ou MSA

Charges mensuelles:
o Electricité
o Gaz
o Eau
o Téléphone (Fixe – Portable – Internet)
o Assurances (Maison – Voiture – Mutuelle)
o Bail obligatoire pour toute 1ère demande
o Dernière quittance de loyer OU mensualité de crédit si accession à la 

propriété
o Pension alimentaire versée
o Impôts (sur le revenu – Taxe Habitation – Taxe Foncière)
o Crédits en cours – Dettes – Dossier de surendettement

A fournir : 
o RIB de votre Propriétaire
o RIB de votre Assureur
o RIB Association Sportive

Enfants à charge de plus de 16 ans :
o Certificat de Scolarité
o Contrat d'Apprentissage ...

Si vous avez eu une aide par ailleurs, veuillez-nous en fournir la preuve.

Contact :

Mme JAUSSAUD Christine
  04.66.39.43.09

Sur RDV

Documents 
à fournir

Rendez-vous le 
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